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LOI N° 10- 033 DU 12 Juillet 2010 Relative a la commercialisation et a la consommation du tabac 
et des produits du tabac   
L’Assemblée Nationale de a délibéré et adopté en sa séance du 1er Juillet 2010 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
TITRE І : DISPOSITIONS GENERALES 
 
CHAPITREІ : DE L’OBJET 
Article 1 er : La présente loi a pour objet de réglementer, en République du Mali, l'importation, la 
distribution, la vente, la publicité, la promotion et la consommation du tabac et des autres produits 
du tabac.  
 
CHAPITREІІ : DES DEFINITIONS 
 
Article2 : Aux fins de la présente loi, on entend par : 
« Commerce illicite›› toute pratique ou conduite interdite par la présente loi, relative a la 
production, l’expédition, la réception, la possession, la distribution, la vente ou I' achat, y compris 
toute pratique ou conduite destinée à faciliter une telle activité.  
"Publicité en faveur du tabac et promotion du tabac" toute forme de communication, 
recommandation ou action commerciale ayant pour but, effet ou effet vraisemblable de promouvoir 
directement ou indirectement un produit du tabac ou l'usage du tabac.  
«Lutte antitabac}) toute une série de stratégies de réduction de l'offre, de la demande et des effets 
nocifs visant à améliorer la sante de la population en éliminant ou en réduisant sa consommation de 
produits du tabac et l'exposition de celle-ci  à la fumée du tabac.  
« Industrie du tabac ›› les entreprises de fabrication et de distribution en gros de produits du tabac et 
les importateurs de ces produits.  
« Produits du tabac ›› des produits fabriques entièrement ou partiellement a partir du tabac en 
feuilles comme matière première et destines a être fumes, suces ou prises.  
 
« Parrainage du tabac ›› toute forme de contribution  à  tout événement, activité ou personne, ayant 
pour but, effet ou effet vraisemblable de promouvoir directement ou indirectement un produit du 
tabac ou l'usage du tabac.  
 
TITREІІ : DES MESURES DE PROTECTION CONTRE LE TABAC 
 
CHAPITREІ : DU COMITE NATIONAL DE CONTROLE DU TABAC 
 
Article 3: Il est crée un Comité National de Contrôle du Tabac. 
 
Article 4 : Le Comite National de Contr61e du Tabac est un organe de concertation sur les 
politiques nationales de lutte contre la prévalence du tabac.  
II a pour mission de veiller it l'application des textes en vigueur relatifs à l'importation, à la 
distribution, à la vente, à la publicité, à la promotion et à la consommation du tabac et des autres 
produits du tabac.  
A ce titre, il est notamment chargé de : 
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• participer à la définition et veiller à la cohérence de la politique nationale de lutte antitabac;  
• suivre l'évolution de la prévalence du tabagisme et émettre des avis ;  
• promouvoir 1 'information, la sensibilisation des populations sur les dangers du tabac et des autres 
produits du tabac ;  
• donner son avis sur toutes les questions concernant le commerce illicite du tabac et la lutte 
antitabac qui lui sont soumises par les autorités compétentes en la matière;  
• communiquer au Gouvernement, avant le 31 janvier de chaque année, le rapport de l'année 
écoulée relatif aux mesures prises pour l'exécution de la présente loi ainsi que sur les modalités de 
sa mise en œuvre.  
 
Article 5 : Le Comite National de Contr6le du Tabac comprend les représentants du secteur public, 
des Collectivités Territoriales, de la diaspora malienne, de la société civile et du secteur privé.  
L'organisation et les modalités de fonctionnement du Comite National de Contrô1e du Tabac sont 
fixées par décret.  
 
CHAPITREІІ : DES PRODUITS DU TABAC 
 
Article 6 : Conformité à la réglementation  
II est interdit de fabriquer, d'irnporter ou de vendre un produit du tabac qui n'est pas conforme aux 
dispositions de 1a présente loi ou de tout texte pris en application de celle-ci.  
 
Article 7 : Informations relatives aux produits du tabac  
Le fabricant ou l'importateur est tenu, chaque année, pour toutes les marques de produit du tabac 
qu'il fabrique ou importe, de soumettre au Comité National de Contrôle du Tabac les résultats des 
tests relatifs à la teneur en nicotine, en goudron et en monoxyde de carbone 
 
 
Artile8 : Accès aux produits du tabac 
 
II est interdit a toute personne de moins de dix-huit ans de vendre ou de distribuer des cigarettes ou 
autres produits du tabac.  
II est interdit de fabriquer ou de vendre des objets, notamment, des bonbons, des snacks et des 
jouets qui ressemblent a des produits du tabac.  
 
Article9 : Distributeurs de cigarettes 
II est interdit de vendre les cigarettes et autres produits du tabac au moyen d'un distributeur 
automatique.  
 
 
Article 10: Conditions de vente  
II est interdit de vendre des cigarettes a moins qu'elles ne se trouvent a l'intérieur d'un paquet. 
 
Article11 : Livraison des produits du tabac 
 
II est interdit, moyennant paiement, de faire livrer un produit du tabac ou de I' envoyer par le 
service du courrier, a moins que la livraison ne soit effectuée entre les fabricants, les distributeurs, 
les grossistes ou les détaillants ou autre personne participant a une activité commerciale légale 
impliquant des produits du tabac.  
 
II est interdit de faire la publicité d'une offre concernant la livraison ou l'expédition par le service du 
courrier d'un produit du tabac à l'intérieur du Mali. 
 
Article12 : Informations exigées sur les paquets 
 



Chaque paquet de produits du tabac ainsi que tout emballage extérieur, à l' exclusion des emballages 
transparents, utilises pour la vente au détail du produit, doit faire mention des avertissements 
sanitaires.  
Les fabricants sont tenus de faire figurer sur chaque paquet, cartouche et autres unités de 
conditionnement, le nom de la marque, les transcriptions en langue française suivantes :  
"Vente au Mali", le tabac nuit gravement à la santé le nom et le pays d'origine du fabricant et le 
numéro du lot.  
II ne doit apparaitre sur le paquet d'un produit du tabac aucun terme ou descripteur pouvant créer 
une impression erronée concernant ses effets sur la sante.  
Pour l'application des dispositions du présent article les operateurs disposent d'un délai de douze 
(12) mois pour mettre leurs paquets aux normes de marquage requis. Au de la de ce délais, tout 
paquet ne portant pas les mentions requises par le présent article sera considère comme illégal et 
sanctionne conformément aux dispositions prévues au titre III de la présente loi.  
 
CHAPITRE III: DE LA PUBLICITE, DU PARRAINAGE ET DES AUTRES FORMES DE 
PROMOTION  
Article 13 : Sont strictement interdites, toute forme de publicité du tabac et toute activité de 
promotion du tabac.  
Les operateurs disposent d'un délai de 03 mois à compter de la publication de la présente loi pour se 
conformer aux dispositions du présent article.  
Passe ce délai, tout matériel ou support publicitaire trouve sur le territoire Malien sera considère 
comme illégal et sanctionne conformément aux dispositions prévues au titre III de la présente loi.  
 
CHAPITRE IV : EXPOSITION A LA FUMEE 
 
Article 14 : II est interdit à toute personne d'exposer une autre personne à la fumée du tabac en 
dehors des emplacements réservés aux fumeurs.  
 
 
Article 15 : Il est interdit de fumer dans : 
 
- Les jardins d'enfants et lieux de séjour des enfants ;  
- I' enceinte des services publics;  
- Les salles de réunions, de conférences ou de spectacles; 
- les salles de cours pratiques et théoriques ;  
- Les réfectoires ;  
- Les dortoirs ;  
- Les transports publics de personnes ; 
- Les salles de cinéma;  
- Les stations services;  
- Les établissements sanitaires publics, prives, communautaires et les hôpitaux ;  
- Les établissements pharmaceutiques publics et prives, les dépôts de produits pharmaceutiques 
publics et prives ;  
- Les aéroports et les aéronefs de passagers ;  
- Les salles d’attente ;  
- Les salles de réception.  
Toutefois, des zones réservées aux fumeurs peuvent être aménagées dans certains de ces lieux.  
 
TITRE III : DES INFRACTIONS ET PENALITES 
 
Article 16 : Sans préjudice des dispositions du Code Pénal et du Code de Procédure Pénale, les 
violations des dispositions de la présente loi sont constatées et poursuivies par les agents habilites 
du ministère charge du Commerce, conformément aux dispositions de l'Ordonnance n° 07-025/P-
RM du 18 juillet 2007 portant organisation de la Concurrence. 



  

 
Article 17: Sont passibles d'une peine d'emprisonnement de un a cinq ans et d'une amende de 250 
000 à 10 000 000 de francs ou de 1 'une des deux peines seulement, ceux qui  auront enfreint les 
dispositions des articles 6, 7, 8, 9, 11 et 12 ci - dessus.  
 
Article 18: Sera puni d'une amende de 300 à 18 000 francs et facultativement d'un emprisonnement 
d'un à dix jours celui qui aura contrevenu aux dispositions de l'article 10 ci-dessus.  
 
Article 19 : Sont passibles d'une peine d'emprisonnement de un a quinze jours et d'une amende de 
200 000 à 2 000 000 de francs ou de l'une de ces deux peines seulement, ceux qui auront enfreint a 
l'interdiction de publicité, de parrainage et autres formes de promotion du tabac.  
 
Article 20 : Sera passible d'une peine d'emprisonnement de un a quinze jours et d'une amende de 5 
000 à  25 000 francs ou de 1 'une de ces deux peines seulement, toute personne qui aura fume en 
dehors des emplacements réservés aux fumeurs en violation des dispositions de l'article 15 ci-
dessus.  
 
TITRE IV : DISPOSITIONS FINALES 
Article 21: Un décret pris en Conseil des Ministres détermine les modalités d'application de la 
présente loi.  
Article 22: La présente loi abroge la Loi n° 96-041 du 7 aout 1996 portant restriction de la publicité 
et de l'usage du tabac.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise à jour le Vendredi, 13 Août 2010 09:06 




